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Engagement relatif à l’utilisation des avances sur contrat 
 
 
 
 
 
 
 
 
Faisant suite à un précédent engagement de 1995, le présent engagement a été approuvé 
par l’Assemblée générale de la FFSA le 21 juin 2011 et par la Commission exécutive du 
GEMA le 12 mai 2011. 
Le présent engagement a pour objet de préciser le cadre dans lequel les avances peuvent 
être consenties par l’assureur, les contrats d’assurance vie devant conserver les finalités 
et le statut spécifique qui sont les leurs. 
 
 
 
Le présent engagement est applicable aux avances accordées à compter de son adoption pour les 
nouveaux contrats, ainsi que pour les contrats en cours dont les clauses contractuelles ne 
prévoient pas de procédure contraire.  
L'avance est une opération par laquelle l'assureur accepte de faire au souscripteur ou à l’adhérent 
une avance d'argent sans modifier le fonctionnement du contrat d’assurance vie ou du contrat de 
capitalisation.  

1. Information du souscripteur ou adhérent lors de l’avance 

Au moment où l’assureur consent une avance, il doit informer le souscripteur ou l’adhérent 
de ses caractéristiques et ses modalités.  

1.1. Informations sur les caractéristiques de l’avance  

� les avances ne doivent pas être programmées dans le contrat ni revêtir un 
caractère systématique ;  

� l'avance en cours ne doit pas être imputée sur les provisions mathématiques pour 
éviter qu'elle soit confondue avec un rachat partiel ;  

� aucune avance ne peut être effectuée avant l'expiration du délai de renonciation 
prévu à l'article L.132-5-1 du Code des assurances.  

1.2. Informations sur les modalités de l’avance  

Les modalités de l'avance doivent respecter certains principes concernant le montant, 
la durée, et le taux d'intérêt.  
Les conditions de l'avance doivent faire l'objet d'un document spécifique remis par 
l’assureur au souscripteur ou l’adhérent lorsque l’avance est consentie.  
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